
 

 

                                       Commune de                                                    Arrondissement de                                       Province de 
                FEXHE-LE-HAUT-CLOCHER                                       WAREMME                                                LIEGE 
 
    
 
 

TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES 
 

AVIS  
 

LE COLLEGE COMMUNAL à l'honneur de porter à la connaissance de ses administrés que le 
Collège provincial de Liège a approuvé en sa séance du 22 décembre 2011 les règlements relatifs aux taxes et 
redevances communales ci-après pour l'exercice 2012. 

 
Taxes de remboursement 

- 040/362-05 Taxe raccordement d'un immeuble au réseau d'égout : Remboursement du prix coûtant 
 

Taxes ou redevance pour l’occupation du domaine publique 
- 878/163-01 Redevance sur les concessions au cimetière : 250 €/m2  pour les non domiciliés et 25 €/m2 

pour les domiciliés ou ayant quitté la commune pour une maison de repos 
 
 

 
          Le 31 décembre 2011 
  
 
 
 

Par le Collège : 
 
     Le Secrétaire,                                        Le Bourgmestre, 
        
 
 
                  D. JACOB                                                       H. CHRISTOPHE 


